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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

NOTIFICATION D'ACCEPTATIONS

COMMUNICATIONS DU KENYA ET DE LA TUNISIE

J'ai l'honneur de porter à votre connaissanceque les Gouvernements suivants m'ont
fait parvenir aux dates indiquées ci-après les instruments de ratification de l'Accord
susmentionné, par lesquels ils reconnaissent être entièrement liés par les signatures de leurs
plénipotentiaires apposées le 15 avril 1994:

Date d'acceptation Entrée en vigueur
(article XIV, paragraphe 1)

Cuba 21 mars 1995 20 avril 1995

Israël 22 mars 1995 21 avril 1995

Conformément au paragraphe 1 de l'article XI, les Gouvernements susmentionnés seront
réputés être Membres originels de l'Organisation mondiale du commerce.

J'ai également l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai reçu du Gouvernement
kényen la communication suivante:

"Le Gouvernement de la République du Kenya désire réserver les droits qui résultent
pour lui des dispositions concernant le traitement spécial et différencié en faveur
des pays en développement Membres au titre de l'Accord sur l'OMC, conformément
aux dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 20 et des paragraphes 2, 3 et 4
de l'annexe III de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane et, en conséquence,
différer l'application de cet accord."

En outre, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai reçu du Gouvernement
tunisien la communication suivante:
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"Le Gouvernement tunisien désire différer l'application de l'Accord et réserver ses
droits au titre des dispositions relatives au traitement spécial et différencié des pays
en développement conformément aux dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 de
l'article 20 et des paragraphes 2, 3 et 4 de l'annexe III de l'Accord de l'Organisation
mondiale du commerce sur l'évaluation en douane."

Le Secrétariat a aussi reçu du Gouvernement tunisien la communication suivante:

"Le Gouvernement tunisien désire se prévaloir des possibilités de formuler des
réserves, établies dans le cadre du traitement spécial et différencié en faveur des
pays en développement prévu par l'Accord de l'Organisation mondiale du commerce
sur les procédures de licences d'importation.

A cet effet, le Gouvernement tunisien différera, pour une période de deux ans à
compter de la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'Organisation mondiale du
commerce, l'application des alinéas a) ii) et iii) du paragraphe 2 de l'article 2 de
l'Accord sur les procéduresde licences d'importationconformément à lanote 5dudit
accord."

D'autre part, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Secrétariat a reçu
du Gouvernement turc la communication suivante:

"La Turquie se réserve le droit de différer l'application des dispositions des alinéas a) ii)
et a) iii) du paragraphe 2 de l'article 2 de l'Accord sur les procédures de licences
d'importation pour une période de deux ans, comme il est prévu dans la note 5 dudit
accord."

La présente notification vous est adressée conformément au paragraphe 3 de
l'article XIV de l'Accord.

Peter D. Sutherland
Directeur général




